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EPFL: naviguer par gros temps

Par Jean-Pierre Weibel, A fin mars, trois mois après son entrée en fonction, le nouveau président
rédacteur en chef ÊJL de l'EPFL, accompagne de son état-major, a tenu a faire pour la presse le

iF^m point sur les problèmes auxquels il est confronté et sur leurs solutions

possibles.
Face à la stagnation des moyens financiers consentis par la Confédération,
Jean-Claude Badoux estime inéluctable la rationalisation et la concentration des

activités de recherche dans les domaines où l'EPFL occupe une position de pointe

tout en répondant aux exigences de l'industrie et de la société de demain, ce

qui est notamment le cas de la microtechnique et de la biotechnologie. Fixer de

nouvelles priorités dans un cadre non extensible implique des renoncements.
Ces derniers ne signifient pas forcément la disparition d'un domaine, mais, selon

les cas, un transfert ou un partage des tâches avec d'autres institutions.
Pour mieux se consacrer à la microtechnique (en collaboration avec l'Université
de Neuchâtel), aux systèmes de communications (avec l'EPFZ et Télécom, Paris),

à la productique et à la biotechnologie (avec l'Université de Lausanne), l'EPFL

abandonne la recherche en chimie analytique et en spectrométrie de masse,
transfère à l'Université de Berne et à l'Institut Paul-Scherrer de Würenlingen les

activités de son institut de radiochimie, renonce à la recherche en physique des

réacteurs pour se concentrer sur l'enseignement et recourt enfin à l'Université
de Fribourg afin d'assurer l'enseignement du droit.

D'autres synergies prometteuses sont à l'étude dans divers domaines.
L'architecture occupe une place à part: les pourparlers avec l'Ecole d'architecture de

Genève ont entre-temps malheureusement dérapé hors du domaine rationnel.
La persévérante recherche de l'excellence a permis depuis longtemps à l'EPFL de

nouer de solides relations internationales, donc d'atténuer les retombées négatives

du vote isolationniste du 6 décembre 1992. Membre du réseau CLUSTER

(10 universités européennes engagées dans l'intensification de leurs échanges

en matière d'enseignement et de recherche), partenaire privilégiée du Polïtecni-

co de Milan et de l'Ecole Polytechnique de Paris, l'EPFL participe avec 80 projets
à 14 programmes européens.
Mais les perspectives restent inquiétantes. La liberté de gestion accordée le 1er

février par la nouvelle loi sur les EPF est restreinte le surlendemain par une

interdiction (temporaire, on l'espère) de remplacer tout collaborateur quittant
l'Ecole. A l'augmentation constante du nombre d'étudiants ne correspond pas
celle des moyens de recherche et d'enseignement. Les partenaires de l'industrie

privée souffrent également de la crise. Il est difficile, dans ces conditions, de

répondre aux légitimes aspirations des étudiants, plus motivés que jamais: 70%

d'entre eux acquièrent un diplôme, au terme d'études bouclées dans le temps le

plus court de toutes les Universités suisses. Il est en outre impératif de pousser
les meilleurs d'entre eux sur la voie du doctorat, tant pour leur permettre d'exprimer

leurs potentialités que pour répondre aux besoins d'une industrie suisse

condamnée à la plus haute qualité pour assurer la place de notre pays dans le

monde. Nos autorités politiques comprendront-elles le rôle des EPF dans la Suisse

de demain?
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